Filet maillant à daurade     

longueur : 3000 m.

hauteur étirée : 8-10 m.

maille étirée : 90-100 mm.

Les bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 3,8-6,0.

kW : 55-66.

LHT : 7,2-11,7 m.

La daurade accomplit des déplacements dans le sens mer-étang ou inversement, selon l’âge et la saison. Elle est caractérisée par un hermaphrodisme protandrique.  La reproduction a lieu en mer en novembre, décembre. Les meilleures captures ont lieu surtout après les coups de mer de sud-est.

La pêche a lieu sur les bancs de roches de la zone côtière (rocher de Vendres) et à proximité des filières d’élevage de moules, par fonds compris entre 15 et 30 mètres.

La pêche de la daurade royale a lieu de mars à juin, lorsque cette espèce rentre dans les étangs littoraux, puis de septembre à octobre, lorsqu’elle sort des étangs pour se reproduire en mer.

